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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Lutte contre la prolifération du frelon asiatique et du frelon oriental
Question écrite n° 2218

Texte de la question

M. Mickaël Bouloux alerte Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de la prévention
des risques sur l'absence de stratégie nationale de lutte contre la prolifération du frelon asiatique et du frelon
oriental. Depuis une vingtaine d'années, les colonies d'abeilles sont décimées par l'arrivée du frelon asiatique.
Reconnu comme espèce exotique envahissante, cet insecte est classé à l'échelon national parmi les dangers
sanitaires de deuxième catégorie pour l'abeille domestique. Il progresse de 14 kilomètres en moyenne chaque
année sur le territoire français et est un fléau pour l'apiculture et une menace pour la biodiversité. La situation
est des plus préoccupantes pour l'apiculture, un secteur déjà considérablement fragilisé par le développement
de l'agriculture intensive, l'utilisation de néonicotinoïdes et frappé par les maladies telles que le Varroa
destructor. Enfin, la récente découverte à Marseille d'un nouveau prédateur, le Vespa orientalis, communément
appelé frelon oriental, n'augure rien de bon pour l'avenir. L'implantation de ce nouveau prédateur pourrait en
effet entraîner une hécatombe dans les ruches et une catastrophe écologique à brève échéance, une dizaine de
frelons orientaux étant capable de détruire une ruche de 50 000 individus. D'ores et déjà, on estime à 30 % la
part des colonies d'abeilles qui disparaissent chaque année en France et l'Union nationale de l'apiculture
française annonce que la production de miel pour 2023 est de 20 000 tonnes, donc très loin des 33 000 tonnes
récoltées en 1998. Or il n'existe aucune campagne et encore moins de stratégie nationale ou européenne pour
l'éradication du frelon asiatique et du frelon oriental, en dépit de l'urgence de la situation et des risques
également pour l'homme, pour qui les piqûres du frelon oriental sont en effet mortelles. L'article L. 411-8 du code
de l'environnement permet certes au préfet de faire procéder à la capture, au prélèvement ou à la destruction
des espèces exotiques envahissantes. Toutefois, faute de stratégie nationale, les opérations de destruction de
nids de frelons asiatiques ou orientaux sont conseillées mais ne sont pas obligatoires. En outre, la destruction
de nids a un coût (jusqu'à 200 euros) qui est dissuasif pour les particuliers, en l'absence d'une participation
financière systématique de la part des collectivités territoriales et de l'État. Alors qu'en novembre 2022 ont été
dévoilées les dispositions du « plan national en faveur des insectes pollinisateurs et de la pollinisation 2021-
2026 », celui-ci propose principalement des mesures de suivi et de surveillance de la colonisation du territoire
par le frelon asiatique. C'est pourquoi M. le député souhaite savoir si le Gouvernement compte s'engager afin
que soient mises en œuvre rapidement des dispositions pour lutter efficacement contre la prolifération du frelon
asiatique et du frelon oriental. En parallèle, il lui demande quels moyens sont concrètement appliqués ou
envisagés pour sauvegarder l'apiculture en France, notamment en encourageant l'agriculture raisonnée ou
biologique, ou encore en interdisant au plus vite l'utilisation des néonicotinoïdes tout en soutenant
financièrement cette transition.

Texte de la réponse

La lutte contre le frelon asiatique, espèce ayant connu une expansion rapide dès son introduction accidentelle
en Aquitaine en 2004 par une seule femelle, fait maintenant l'objet d'un encadrement règlementaire stabilisé.
L'espèce est classée en tant qu'espèce exotique envahissante (EEE) aux niveaux européen et français. Sa
présence est désormais avérée sur l'ensemble du territoire, sauf en outre-mer et en Corse. L'espèce étant

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2218


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2218

installée durablement, les pouvoirs publics se trouvent dans une stratégie de lutte difficile et coûteuse. Le
classement comme EEE permet au préfet de département de « procéder ou faire procéder à la capture, au
prélèvement, ou à la destruction de spécimens ». Un arrêté préfectoral précise alors les conditions de réalisation
de ces opérations, notamment dans des propriétés privées. La destruction des nids est à la charge des
particuliers et ses coûts peuvent être, le cas échéant, pris en charge en tout ou partie par des financements
locaux émanant de collectivités territoriales. FREDON France accompagne par ailleurs les professionnels du
végétal dans cette lutte par des conseils. Le fonds vert a pu, en outre, être ponctuellement mobilisé pour des
projets globaux de lutte contre le frelon et le Gouvernement continuera à apporter des financements pour la lutte
contre les espèces exotiques envahissantes dans le cadre de la stratégie nationale biodiversité (SNB 2030). La
lutte contre les agresseurs biologiques des colonies d'abeilles domestiques constitue par ailleurs une action du
plan pollinisateurs. Des actions sur le piégeage au moment de la fondation des nids, de destruction des nids
matures et de protection des ruches sont également menées pour conduire une lutte efficace, à l'impact maîtrisé
sur l'environnement.  Le Sénat s'est emparé du sujet et une proposition de loi a été adoptée à l'unanimité en
première lecture le 11 avril 2024, avec le soutien du Gouvernement. Cette proposition de loi prévoit à titre
principal la préparation d'un plan national et ses déclinaisons locales ainsi que la création d'un régime
d'indemnisation pour les apiculteurs professionnels. Il sera discuté à l'Assemblée nationale le 04 mars prochain. 
Le Gouvernement s'est engagé en faveur d'un financement multipartite pour assurer l'efficacité de ces
dispositions législatives. Concernant le frelon oriental (Vespa orientalis), il a été identifié à Marseille en 2021. Le
Museum National d'Histoire Naturelle suit son évolution, qui pour le moment reste discrète ; l'une des difficultés
réside dans l'établissement des nids dans des cavités, les rendant de fait peu visibles. Cette espèce, originaire
d'une partie de l'Europe, ne pourra de fait être réglementée à ce niveau en tant qu'espèce exotique
envahissante (EEE). Néanmoins, la réglementation autorise les Etats membres à définir des listes nationales
d'EEE (article 12 du règlement 1143/2014 relatif à la prévention et à la gestion de l'introduction et de la
propagation des espèces exotiques envahissantes), et la France a ainsi réglementé le frelon oriental au titre de
l'article L.411-6 du code de l'environnement (arrêté du 2 mars 2023 portant mise à jour de la liste des espèces
animales et végétales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain). L'inscription sur la liste d'espèces
réglementées permet de déclencher des opérations de lutte le cas échéant, de sensibiliser les acteurs locaux à
la problématique, de renforcer la surveillance du territoire. Il est cependant envisageable que le frelon oriental
colonise à plus ou moins brève échéance une partie du territoire métropolitain par déplacement naturel en
provenance des pays voisins compte-tenu des évolutions climatiques qui lui sont favorables. A titre informatif, la
Commission européenne envisage de réglementer en tant qu'EEE préoccupante pour l'Union européenne le
frelon géant japonais (Vespa mandarinia). Ce dernier, présent aux Etats-Unis mais actuellement absent en
Europe, constitue une menace redoutable pour les ruchers et a de sérieux impacts sur la santé humaine en cas
de piqûre. Enfin, la ministre de la Transition écologique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la Pêche,
a prévu de lancer un plan pour faire face aux EEE comme le moustique tigre ou le frelon asiatique, c'est une de
ses priorités pour lutter contre l'effondrement de la biodiversité.
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